République Française
       Département 				                 
Du Doubs						Procès-Verbal Election Maire et Adjoints
						De la Commune de Verrières de Joux


Nombre de conseillers	
- en exercice	11
- présents	11		Séance du        22 mars 2026 à 20 heures
- votants	11		Date de convocation 17.03.2026    Date d’affichage :  17.03.2026
- absents	 0		
- exclus	 0		

Etaient présents : Mr Jean-Luc FAIVRE Ancien Maire qui a convoqué ce Conseil - BASTO José (président de séance) – GOMINBAULX Elodie – KAELBEL Océane – KOGLER Sébastien – LESUEUR Brigitte - LOUVRIER Marc – MANZONI Marie – PILLOUD Pascal – SCHNEIDER Damien – TOURNIER Belinda – VALGANON Aurélien


Objet : 
1) ELECTION DU MAIRE

Le Conseil Municipal,
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2122-1 à L 2122-17,
Conformément aux dispositions de l’article L 2121-15 du code général des collectivités territoriales, il convient de procéder à la nomination du secrétaire de séance. Il vous est proposé de désigner M. Damien SCHNEIDER pour assurer ces fonctions. S’il n’y a pas d’observation, il est demandé au secrétaire de séance de bien vouloir procéder à l’appel nominal.

M. le Président rappelle l’objet de la séance qui est l’élection du maire. Après un appel de candidatures, il est procédé au vote.

Chaque conseiller municipal, après appel de son nom, a remis son bulletin de vote fermé sur papier blanc.

Après dépouillement, les résultats sont les suivants :
· Nombre de bulletins : 11
· Bulletins blancs ou nuls : 1
· Suffrages exprimés : 10
· Majorité absolue : 6

Ont obtenu :
· M. Marc LOUVRIER : 10 voix

M.LOUVRIER Marc est proclamé maire



Fait et délibéré le 22/03/2026
Pour extrait certifié conforme
Le Maire,










Objet : 
2) CREATION DES POSTES D’ADJOINTS


Sous la présidence de M BASTO José, le conseil municipal a été invité à procéder à l’élection des adjoints.

M. le Président a indiqué qu’en application des articles L.2122-1 et L.2122-2 du CGCT, la commune doit disposer au minimum d’un adjoint et au maximum d’un nombre d’adjoints correspondant à 30% de l’effectif légal du conseil municipal, soit trois adjoints au maire au maximum. 
Il a rappelé qu’en application des délibérations antérieures, la commune disposait, à ce jour, de trois adjoints.

Au vu de ces éléments, le conseil municipal fixe à trois le nombre des adjoints au maire de la commune.





Fait et délibéré le 22/03/2026
Pour extrait certifié conforme
Le Maire,




Objet : 
                  3)        ELECTION  DES ADJOINTS


Sous la présidence de M BASTO José, le conseil municipal a été invité à procéder à l’élection des adjoints.

M. le Président a indiqué qu’en application des articles L.2122-1 et L.2122-2 du CGCT, la commune doit disposer au minimum d’un adjoint et au maximum d’un nombre d’adjoints correspondant à 30% de l’effectif légal du conseil municipal, soit trois adjoints au maire au maximum. 
Il a rappelé qu’en application des délibérations antérieures, la commune disposait, à ce jour, de trois adjoints.

Au vu de ces éléments, le conseil municipal fixe à trois le nombre des adjoints au maire de la commune.

a) Élection des adjoints

Appel à candidatures : Le Maire lance un appel à candidatures pour les trois postes d’adjoints, en rappelant la nécessité de respecter la parité hommes-femmes.

 Procédure de vote : Un vote à bulletin secret est de nouveau organisé. Les conseillers sont invités à inscrire trois noms sur leur bulletin. 

 Résultat : Après dépouillement, le Maire annonce les résultats. Sont élus adjoints avec 11 voix chacun : Mme Belinda TOURNIER – Mme Océane KAELBEL – José BASTO






b) Détermination de l’ordre des adjoints 

Discussion : Le conseil aborde la nécessité de définir l’ordre protocolaire des adjoints (1er, 2e et 3e). Plusieurs options sont discutées (alternance, bénéfice de l’âge). Il est noté que l’impact pratique de cet ordre est limité pour la commune. 

• Procédure de vote : Il est décidé de procéder à un vote à bulletin secret pour désigner le/la premier(e) adjoint(e), ce qui déterminera l’ordre des deux autres par la suite. 

• Résultat : Après un décompte des voix, le Maire annonce l’ordre final : 
1ère adjointe :Mme Belinda TOURNIER 
2ème adjoint :M.José BASTO 
3ème adjointe : Mme Océane KAELBEL
  

Fait et délibéré le 22/03/2026
Pour extrait certifié conforme
Le Maire,







QUESTION DIVERSES


- Prochain Conseil fixé au 30 mars 2026
- Formations
- Lecture de la Charte de l’élu local




L’ordre de la séance étant épuisé, le Maire déclare la séance du conseil municipal levée.




Le Maire,
Marc LOUVRIER














Les membres du Conseil Municipal – Signatures du conseil municipal du  22 mars 2026

	TOURNIER Belinda – 1er adjointe 
	

	BASTO José– 2ème adjoint 
	

	KAELBEL Océane - 3ème adjointe                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 
	

	GOMINBAULX Elodie
	

	KOGLER Sébastien
	

	LESUEUR Brigitte
	

	MANZONI Marie
	

	PILLOUD Pascal
	

	 SCHNEIDER Damien
	

	VALGANON Aurélien
	




